BRUIT

FICHE 3


LA REDUCTION DU BRUIT

Deux grandes familles de moyens d’offrent aux entreprises pour parvenir à ce résultat :

- éviter qu’une onde sonore n’apparaisse : c’est la réduction du bruit à la source
- éviter que l’onde sonore n’arrive jusqu’à l’oreille : c’est la diminution du bruit par action sur sa propagation.

Avant même de recherche une solution pour réduire le bruit, il convient de réaliser une carte de bruit afin d’identifier les sources, la nature et l’intensité du bruit dans votre entreprise.

1. Réduction du bruit à la source

C’est la technique qui doit être envisagée en priorité car tous les individus gênés (opérateurs d’une machine, voisinage intérieur et extérieur d’un atelier) vont en bénéficier.

Sur une installation existante, le contrôle du bruit pourra passer par :

- la réorientation du matériel, afin que les sources de bruit ne soient plus dirigées vers une zone de perception

- la modification d’une machines (sélectionner les matériaux les plus appropriés pour - les pièces en mouvement ou recevant des impacts…)

- la mise en place de silencieux, plots amortisseurs, capotage… sur les machines

- le remplacement d’un processus de fabrication, d’usinage… par une plus silencieux

- le remplacement d’une machine pour une déjà insonorisée

- la maintenance soignée du matériel

- la réduction du fonctionnement de nuit

Lors de l’élaboration d’un projet, l’action pourra passer par :

- le choix d’un processus silencieux parmi divers processus

- le choix d’une machine silencieuse (le traitement après coup peut entraîner un investissement global bien supérieur)

- la rédaction d’un cahier des charges comportant des clauses de bruit pour les équipements prototypes.

2. Diminution du bruit par action sur sa propagation

Le chemin de transfert est la voie par laquelle l’énergie acoustique parvient au point de perception ; dans le domaine industriel nous avons essentiellement la transmission aérienne des ondes sonores et la transmission solidienne (par les structures en béton, métalliques…) des ondes vibratoires.

Dans les installations existantes :

· capoter les machines individuellement

· - construire des locaux spécifiques pour enfermer des machines bruyantes

· cloisonner les machines ou les postes de travail pour éviter une gêne réciproque

- introduire des écrans entre source et récepteur

- utiliser les « coupures élastiques » (manchette et joint souples, plot antivibratile)

- réduire la transmission des ondes sonores par les parois des locaux = l’isolation ; les valeurs d’isolation des matériaux sont exprimées en dB

- la protection individuelle







AL – CCI NFC

Version 0

Module de formation « une entreprise, un relais environnement »


